
AUTRES OPÉRATIONS

FUSIONS ET SCISSIONS

L'Accueil et Loisirs Pyrénéens (ALP)

Association Loi du 1er juillet 1901 déclarée le 4 octobre 1982.
Siège social : 3, chemin de la Magnette, 65240 GUCHEN.

SIREN 326 276 508 – RNA W 652001567.
(Association absorbée)

L’UCPA SPORT VACANCES

Association Loi du 1er juillet 1901 déclarée le 20 octobre 1965.
Siège social : 17, rue Remy Dumoncel, 75014 PARIS.

SIREN 775 682 040 – RNA W751004890.
(Association absorbante)

L'Association nationale d'animation et d'éducation (ANAE)

Association Loi du 1er juillet 1901 déclarée le 3 avril 1956.
Siège social : 12 rue de la gare, 71240 SENNECEY LE GRAND.

SIREN 775 692 189– RNA W751031937.
(Association absorbante)

L'ALP est une association ayant pour but de développer les activités de loisirs et d'éducation populaire dans le cadre des finalités de l'UFCV.

L'UCPA est une association ayant pour objectif de permettre au plus grand nombre de jeunes, sans discrimination, de s’initier aux pratiques sportives 
et de s’y perfectionner, développer la solidarité et l’autonomie de ses usagers et œuvrer dans le sens de l’émancipation de la personne.

L'ANAE est une association ayant pour objet d'accueillir des personnes en situation de handicap sous toutes ses formes et quel que soit leur âge en 
vue de loisirs et vacances adaptés.

Aux termes du Conseil d’Administration de l’ALP en date du 15 septembre 2016, et des Conseils d’Administration de l'ANAE et de l'UCPA Sport 
Vacances en date du 13 octobre 2016, il a été établi un projet de scission-acquisition de l’ALP au profit de l’UCPA et de l’ANAE. Au terme de ce 
projet de traité, la scission-acquisition sera effective au 15 décembre 2016. L'ALP, l’UCPA et l’ANAE tiendront leur AGE appelée à statuer sur 
l’opération au plus tard le 31 mars 2017.

Aux termes dudit projet, l’ALP apporte à l’UCPA la totalité de l’actif et du passif attachés à l’activité d'organisation et de gestion des centres de 
vacances et de loisirs des sites de Guchen et d’Aulon, selon une évaluation prévisionnelle au 30 septembre 2016.

Actif : 328 883,94 €
Passif : 220 238,81 €
Actif net : 108 645,13 €

Aux termes dudit projet, l’ALP apporte à l’ANAE la totalité de l’actif et du passif attachés à l’activité d'organisation et de gestion des centres de 
vacances et de loisirs des sites de LANÇON, en ce compris les parcelles et les habitations situées sur ces sites, selon une évaluation prévisionnelle au 
30 septembre 2016 :

Actif : 354 169,15 €
Passif : 0 €
Actif net : 354 169,15 €

A l’issue de cette scission, l’UCPA et l’ANAE conserveront leurs statuts actuels ainsi que leur gouvernance. L’ALP procédera à sa dissolution 
volontaire.

La présente insertion lance un délai d’opposition de 30 jours.
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